
 
Paris, le 25 mars 2008 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
 

Communication du président de la République 
sur le handicap :  

 Le compte n’y est pas ! 
 
 
 
Alors que des milliers de personnes en situation de handicap ou atteintes de 
maladie invalidante qui ne peuvent pas ou plus travailler se préparent à manifester 
samedi à Paris pour demander un revenu d’existence décent, le président de la 
République vient notamment d’annoncer une revalorisation de l’allocation adulte 
handicapé de 5%. 
 

 
Une annonce très largement insuffisante, tant par son montant, que par le fait 
qu’elle exclut toutes les personnes sous le seuil de pauvreté vivant avec des 
pensions d’invalidité ou des rentes accident du travail. 
 

 
Le président de la République est-il sourd à l’expression massive des personnes 
qui l’interpellent directement depuis plusieurs mois pour un véritable revenu 
d’existence ? Et s’il regardait enfin la réalité en face ? 
 
 
Doit-on encore rappeler que si les associations du mouvement « Ni pauvre, ni soumis » 
estiment qu’il faut privilégier, à chaque fois que c'est possible et en prenant en compte la 
situation personnelle de chacun, l'emploi plutôt que l'assistance, il est évident que ce 
principe ne peut s’appliquer à tous ! 
- de très nombreuses personnes en situation de handicap ou atteintes de maladie 

invalidante ne peuvent pas ou plus travailler,  
- et pour beaucoup d’autres personnes en capacité de travailler, force est de constater 

que l’accès à l’emploi est limité temporairement ou durablement par des obstacles 
significatifs (durée du chômage des personnes en situation de handicap 4 fois plus 
longue ; taux de chômage des personnes handicapées 2 fois plus important que pour 
les personnes valides). 

 
Les annonces d’une revalorisation de l’AAH de 5% et de mesures sur l’emploi sont 
largement insuffisantes tant par le montant de la revalorisation que par le nombre de 
personnes concernées. 
 
Le mouvement Ni pauvre, ni soumis exhorte donc le président de la République à 
regarder la réalité en face et demande : 
- le principe d'un revenu d'existence à la hauteur du SMIC brut pour toutes les 

personnes en situation de handicap ou atteintes de maladie invalidante pour lesquelles 
il est reconnu soit une incapacité de travailler, soit des difficultés majeures et durables 
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pour accéder à un emploi (en prenant en compte tous les obstacles rencontrés pour 
accéder à un emploi, obstacles variables selon les personnes), 

- pour les personnes en capacité de travailler mais pour lesquelles l’accès à l’emploi est 
limité temporairement ou durablement par des obstacles significatifs, le mouvement Ni 
pauvre, ni soumis demande également un revenu égal au SMIC pour une période qui 
pourrait être revue régulièrement, 

- un dispositif incitatif vers l'emploi de type RSA permettant un meilleur cumul « revenu 
d'existence » et « revenu du travail » pour éviter tout effet de seuil qui ferait que des 
personnes accédant à un travail se retrouvent avec des ressources moindres. 

 
 
 

Rendez-vous est donc pris, Monsieur le président,  pour le samedi 29 mars à 11h 
Place de la République à Paris. Début de la Marche à 13h. 

 
Près de 100 associations nationales, plus de 20 000 personnes attendues :  

Une 1ère en France, une manifestation pas comme les autres ! 
 
 
 

Pour tout savoir sur « Ni pauvre, ni soumis » 
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http://www.nipauvrenisoumis.org/
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